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TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
ARTICLE 1 Objectifs de la formation 
 La licence Droit, Économie, Gestion, mention Gestion est une formation universitaire 

généraliste permettant aux étudiants d’acquérir les connaissances académiques et les 
compétences techniques et professionnelles dans les domaines de la gestion d’entreprise et 
du management de la qualité, de la sécurité et santé au travail et de l’environnement. 

 
La licence Droit, Economie, Gestion mention Gestion se décline en 5 majeures : 
Comptabilité-Contrôle, Management, Marketing, Management international et Qualité, 
sécurité, santé au travail et environnement. 

 
ARTICLE 2 Accès à la formation  

L’accès aux 60 derniers crédits de la licence Droit, Économie, Gestion, mention Gestion, 
majeure Qualité, Sécurité, Santé au travail et Environnement est ouvert (dans la limite des 
capacités d’accueil fixées par l’Université) :  
- aux personnes titulaires des 120 premiers crédits de la licence Droit, Economie, Gestion 

mention Gestion de l’Université Toulouse 1 Capitole ; 
- sur examen de leur dossier académique et entretien éventuel, aux personnes titulaires de 

120 crédits d’un niveau L2 ou diplômés d’un BTS ou DUT. 
 

 Ce diplôme est également ouvert aux personnes ayant bénéficié, soit d’une validation 
partielle des acquis de l’expérience, soit d’une validation des études supérieures accomplies 
en France ou à l’étranger, soit d’une validation des études, des expériences 
professionnelles ou des acquis personnels dans le domaine. 

 
La licence est accessible aux personnes relevant de la formation initiale (désignés ci-après 
par « étudiants ») ou de la formation professionnelle (désignés ci-après par « apprenants »). 
 
 

TITRE II - ENSEIGNEMENTS 
 
ARTICLE 3 Organisation de la formation  

La formation se déroule sur une année universitaire à l’ESQESE de Toulouse. La troisième 
année de la licence Droit, Économie, Gestion, mention Gestion, majeure Qualité, Sécurité, 
Santé au travail et Environnement est organisée sur deux semestres. Elle est composée 
d’unités d’enseignement (UE) donnant droit à des crédits (ECTS). Le premier semestre 
comprend 4 unités d’enseignement, le second semestre, 3 unités d’enseignement, 
regroupées chacune en blocs de compétences. Chaque semestre totalise 30 crédits. Les 
modalités de contrôle des connaissances sont explicitées en annexe.  

 
ARTICLE 4 Obligation d’assiduité  

L’enseignement comprend des cours magistraux (CM) et éventuellement des travaux dirigés 
(TD). L’assiduité est obligatoire et est contrôlée par l’enseignant chargé du CM ou du TD. 
Les TD peuvent être notés par l’enseignant chargé du cours. L’assiduité et la participation 
sont prises en compte dans la notation. 
Toute absence non justifiée à plus de 20% des séances de TD est sanctionnée par la note 
0. 

 
ARTICLE 5 Mémoire et mission professionnelle 

Au cours de l’année universitaire, chaque étudiant ou apprenant n’étant pas sous contrat de 
travail doit effectuer une mission professionnelle en lien avec la formation d’une durée de 
924 heures dans le cadre d'un stage conventionné dans une entreprise, une organisation 
internationale, une administration, une ONG ou une association. 
 
La mission professionnelle confiée dans le cadre d’un contrat de travail ou d’un stage doit 
obtenir l’accord du responsable pédagogique du diplôme. 
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Au cours de l’année universitaire, chaque étudiant ou apprenant doit rédiger un mémoire 
professionnel portant sur la mission qui lui aura été confiée dans son organisation et sur une 
problématique à définir et à valider par le tuteur universitaire ou le responsable pédagogique 
du diplôme. Ce mémoire professionnel est évalué ainsi que sa soutenance orale. 

 
 

TITRE III - CONTRÔLE DES CONNAISSANCES – MODALITES DE VALIDATION 
 
ARTICLE 6 Session initiale 

Les unités d’enseignement de chaque bloc de compétences font l’objet d’une ou 
plusieurs évaluations sous la forme du contrôle terminal (CT) et/ou du contrôle 
continu (CC) des connaissances à la fin de chaque semestre. Les modalités de 
contrôle des connaissances sont explicitées en annexe. 

 
Absences aux épreuves  
 
Pour les matières évaluées uniquement en CC :  
Toute absence à une épreuve de CC est sanctionnée par la note 0. 
Toutefois, lorsqu’un étudiant ou apprenant n’a pu se présenter à tout ou partie des épreuves 
de CC, du fait d’un cas de force majeure dûment justifié, une épreuve de remplacement sera 
organisée. 
 
Pour les matières évaluées uniquement en CT : 
Toute absence à une épreuve de CT est sanctionnée par la note 0. 
Toutefois, les étudiants ou apprenants qui n’ont pu composer à la session initiale d’un CT du 
fait d’un cas de force majeure dûment justifié pourront être autorisés à se présenter à la 
session de rattrapage, après avis du directeur de l’Ecole de Management de Toulouse et du 
responsable pédagogique du diplôme. Cet avis n’est pas susceptible de recours. 
Pour bénéficier de cette disposition, l'étudiant ou apprenant devra déposer sa demande 
écrite au plus tard 10 jours après la fin des épreuves de la session initiale.  
 
Pour les matières évaluées en CT et en CC : 
Toute absence à une épreuve de CT est sanctionnée par la note 0. 
Toutefois, les étudiants ou apprenants qui n’ont pu composer à la session initiale d’un CT du 
fait d’un cas de force majeure dûment justifié pourront être autorisés à se présenter à la 
session de rattrapage, après avis du directeur de l’Ecole de Management de Toulouse et du 
responsable pédagogique du diplôme. Cet avis n’est pas susceptible de recours. 
Pour bénéficier de cette disposition, l'étudiant ou apprenant devra déposer sa demande 
écrite au plus tard 10 jours après la fin des épreuves de la session initiale.  
 
Toute absence à une épreuve de CC est sanctionnée par la note 0. 
Toutefois, lorsqu’un étudiant ou apprenant n’a pu se présenter à tout ou partie des épreuves 
de CC, du fait d’un cas de force majeure dûment justifié, la note finale de la matière pourra 
être constituée intégralement par la note de CT sur proposition du jury de délibération du 
diplôme. 
 
Des aménagements spécifiques pour les étudiants ou apprenants présentant un handicap 
(temporaire ou permanent) et compatibles avec la nature des épreuves pourront être mis en 
place sur indication du service de médecine préventive de l’Université Toulouse 1 Capitole. 

 
ARTICLE 7  Validation ou compensation 
  Les unités d’enseignement, les blocs de compétences et les semestres peuvent être validés 

isolément ou par compensation. 
 

- Isolément 
 

Une unité d’enseignement est définitivement acquise et capitalisable dès lors que l’étudiant 
ou apprenant a obtenu une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20 à cette unité 
d’enseignement. 
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Un bloc de compétences est définitivement acquis dès lors que l’étudiant ou apprenant a 
obtenu  une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20 sur l’ensemble des unités 
d’enseignement qui le composent. 
 
Un semestre est définitivement acquis dès lors que l’étudiant ou apprenant a validé 
l’ensemble des blocs de compétences qui le composent. 
 
- Par compensation 

 
La compensation est organisée sur le semestre sur la base de la moyenne générale des 
notes obtenues pour l’ensemble des unités d’enseignement qui composent un bloc de 
compétences. 

 
 

ARTICLE 8 Session de seconde chance 
Il est organisé une session de seconde chance donnant aux étudiants ou apprenants la 
possibilité de valider les unités d’enseignement qui leur ont fait défaut dans un bloc de 
compétences. 
Sont admis à se présenter à la session de seconde chance, les étudiants ou apprenants qui 
n’ont pas obtenu en session initiale une note supérieure ou égale à 10/20 dans un bloc de 
compétences. 

 
- si une unité d’enseignement est évaluée sous la forme d’un contrôle terminal et d’un 

contrôle continu, seule la note de contrôle terminal inférieure à 10/20 fera l’objet d’une 
seconde chance. La note de contrôle continu est valable pour les deux sessions 
d’examens. 

- si une unité d’enseignement est évaluée sous la forme d’un contrôle continu intégral, le 
nombre d’évaluations est fixé a minima à trois, chaque évaluation donnant lieu à une 
note. Si la moyenne des deux premières évaluations est inférieure à 10/20, la note de la 
troisième évaluation sera retenue dans le cadre de la seconde chance. 

 
La seconde chance est de droit pour les étudiants ou apprenants de Licence. Son accès ne 
peut être conditionné. 

 
 
ARTICLE 9 Bonifications 

Pour chaque semestre, la liste des bonifications et leurs modalités de valorisation sont en 
annexe du présent arrêté. 

 
 

TITRE IV - ADMISSION 
 
ARTICLE 10 Admission 
 Le diplôme de la licence Droit, Économie, Gestion, mention Gestion, majeure  Qualité, 

Sécurité, Santé au travail et Environnement est attribué à tout étudiant ou apprenant ayant 
validé les 60 derniers crédits de la licence. 

 
ARTICLE 11  Redoublement 

Un seul redoublement peut être autorisé, sur décision du jury de délibération, l’année 
suivant la première inscription. Tout étudiant ou apprenant redoublant conserve le bénéfice 
des unités d’enseignement validées (note égale ou supérieure à 10/20) et doit repasser 
l’ensemble des épreuves (CT et CC) des unités d’enseignement non validées. L’assiduité 
aux CM et TD des UE à repasser est obligatoire en cas de redoublement. 
 

ARTICLE 12 Jury de délibération 
Le jury de la majeure Qualité, Sécurité, Santé au travail et Environnement est composé 
d’enseignants et éventuellement de professionnels ayant contribué aux enseignements. 
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Le jury délibère souverainement à partir de l'ensemble des résultats obtenus par les 
apprenants, sur la base notamment des notes proposées par les examinateurs.  
 

ARTICLE 13 Mentions 
L’attribution de la licence Droit, Économie, Gestion, mention Gestion, majeure  Qualité, 
Sécurité, Santé au travail et Environnement donne droit aux mentions suivantes : 
- PASSABLE à partir de 10/20 
- ASSEZ BIEN  à partir de 12/20 
- BIEN  à partir de 14/20 
- TRES BIEN  à partir de 16/20 

 
Cette mention pourra être obtenue grâce à la prise en compte des points de bonification. 
 

 
ARTICLE 14 Poursuite d’études 

L’obtention du diplôme de licence Droit, Économie, Gestion, mention Gestion, majeure 
Qualité, Sécurité, Santé au travail et Environnement donne accès sur sélection aux soixante 
premiers crédits du niveau master dans la mention Management et Administration des 
entreprises.  

 
 
 

Fait à Toulouse, le 14 mai 2019 
 

La Présidente de la Commission de la Formation et de 
la Vie Universitaire, 
 
 
 

 
 

Corinne MASCALA  
 
 
 
 
 

PJ : annexe  
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CM TD Session initiale
Session

seconde chance

LCOM01 Communication, développement personnel, et 
relations aux autres

3 12 33

Communication, efficacité, ingénierie pédagogique 2 12 18 CC écrit/oral - 100% CC report - 100%

Bureautique 1 0 15 CT écrit - 100% CT écrit - 100%

LLAN01
Communication professionnelle en anglais 3 0 34 CT écrit - 50% CT écrit - 50%

CC écrit/oral - 50% CC report - 50%

LPRO01 Mission professionnelle et accompagnement au 
projet professionnel individuel (PPI)

24 0 42

Evaluation de la mission en entreprise, tutorat 9 0 12 CT écrit/oral - 100% CT écrit/oral - 100%

Méthodologie de rédaction du rapport de fin d'études, 
partages d'expériences, accompagnement au projet 
professionnel

15 0 30
CT rapport - 60%
CT soutenance - 40%

CT rapport - 60%
CT soutenance - 40%

30 12 109

60 300 235

Blocs de Compétences Semestre 6 Nomenclature Enseignements

Volume horaire Modalités de contrôle des connaissances

Compétences 
transversales

UE5

Compétences 
linguistiques

UE6

Compétences pré-
professionnelles

UE7

TOTAL SEMESTRE 6

TOTAL ANNUEL

Crédits
ECTS
Coeff.


